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PIERRE GRABER

Liberte d'opinion du personnel federal

Discours prononce au Conseil national, le 4 octobre 1950

Les «instructions concernant le congediement des agents de la

Confederation indignes de confiance» que le Conseil federal a cru
devoir edicter en date du 5 septembre 1950 ont declenche une action

d'epuration d'un style nouveau dans notre pays.

Le Conseil federal peut-il dire quelles mesures il compte prendre

pour que ses Instructions n'aboutissent pas ä des decisions incompa-
tibles avec la liberte d'opinion du personnel de la Confederation

(Interpellation Graber)

En intervenant ä cette tribune immediatement apres M. Nicole ä propos
de la sauvegarde de la liberte d'opinion du personnel federal, nous nous

trouvons, je dois le dire, dans une compagnie qui nous parait un peu singulare,

pour ne pas dire douteuse.

M. Nicole et ses amis ne s'etonneront pas si nous prenons immediatement

et soigneusement nos distances. II y a pour nous separer la distance qui

separe des hommes pour qui, comme c'est le cas pour nous, les termes de

socialisme et de democratie sont indivisibles, de ceux qui, comme les diri-

geants du parti du travail suisse, suivent une ligne politique, comment di-

rais-je?, une ligne politique qui ne se distingue en rien, en rien de perceptible

en tout cas, de celle du communisme international. J'espere que, lorsque je
dis cela, M. Nicole ne considerera pas que je denigre son parti mais plutot

que je lui delivre un certificat de capacite.
Notez bien que nous sommes les premiers ä reconnaitre ä tous les citoyens

suisses quels qu'ils soient la liberte de professer les conceptions et opinions
politiques et philosophiques qui leur plaisent. Nous considerons par con-

sequent que M. Nicole et ses amis sont parfaitement libres d'encenser tous
les jours dans leur presse le regime politique instaure dans un certain nombre
de pays par ces partis qu'ils se sont enfin resolus ä appeler leurs partis
freres; des regimes politiques oü toute Opposition a ete eliminee de la

maniere la plus brutale, oü tout vestige de mouvement socialiste a ete ex-

termine de la fagon la plus impitoyable, oü n'existe plus, en bref, aucune

trace de liberte de reunion, de presse, d'association ni d'opinion. Mais si nous
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reconnaissons ä M. Nicole et ä ses amis le droit d'avoir cette attitude et ces

conceptions politiques, nous voudrions quand meme qu'ils comprennent — et

nous sommes certains qu'ils le comprennent extremement bien — que ce

faisant ils se sont disqualifies totalement et definitivement pour venir se

poser dans cette salle ou dans le pays en champions de la liberte d'opinion
des citoyens et singulierement des fonctionnaires. (Tres bien, bravos sur
divers bancs.)

Pauvres fonctionnaires!, pauvre liberte d'opinion!, s'ils n'avaient pour
defenseurs que les dirigeants du parti du travail. Nous vous prions,
Messieurs, de laisser le soin de defendre la liberte d'opinion ä ceux qui se placent
sur le terrain democratique et qui sont resolus ä y rester; ä ceux d'ailleurs

qui ont suffisamment confiance en la democratie suisse, qui la considerent

comme assez saine et assez forte pour se defendre par ses propres moyens,
j'entends par les armes exclusives de la democratie et par ceux qui s'in-

quietent, ici et lä, de voir qu'il se trouve dans notre pays des hommes qui

par anticommunisme forcene preconisent des mesures qu'il faut considerer

comme incompatibles avec les meilleures traditions de notre pays.
Si nous interpellons, c'est parce que nous avons ete alarmes, et vivement

alarmes. nous ne le cachons pas, par les circonstances et les conditions dans

lesquelles a ete declenchee ce que nous avons appele une action d'epuration
nouveau style. Je me häte d'aj outer que nous nous sommes ici empares ä

dessein d'une formule qui n'est pas de nous mais que nous avons trouvee

sous la plume de notre distingue collegue M. Hirzel dans sa chronique heb-

domadaire ä la Tribüne de Lausanne. Cette formule d'epuration nouveau
style nous a tellement seduit que nous l'avons reprise pour notre compte,
d'ailleurs avec Tautorisation de son auteur. Dans ce meme article, M. Hirzel
est alle plus loin. II a parle d'une action d'epuration «sans exemple dans nos
annales». Cela peut paraitre excessif ä premiere vue. Je ne pense pas que
cela le soit, car nous n'avons pas connaissance en effet de mesures prises
tout d'un coup et d'une fagon generale ensuite d'instructions generales don-

nees par le gouvernement contre teile partie des membres du personnel.
Pour expliquer notre position et l'expliquer le plus clairement possible,

nous voudrions nous permettre de rappeler quelques principes essentiels du

droit, concernant Factivite politique des fonctionnaires. Nous voudrions,

pour ce faire, nous servir d'un rapport extremement documente et je dois

dire tres interessant, publie il y a peu de temps dans le Journal de la
Federation suisse des Services publics, rapport adopte ä Copenhague l'an dernier

par la federation internationale du personnel des Services publics, rapport qui

compare, si vous voulez, les droits des differents pays occidentaux en la
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matiere et qui degage, somme toute, les principes essentiels suivants qui nous

paraissent incontestables: c'est d'abord le droit qu'il faut reconnaitre ä tout
fonctionnaire, comme ä tout citoyen, d'appartenir au parti politique de son

choix pour autant, bien entendu et aussi longtemps que ce parti politique se

meut sur le plan legal et n'est pas legalement interdit. Le droit aussi d'exercer

au sein de ce parti une activite politique plus ou moins marquee, le droit
notamment de representer ce parti dans les conseils de la Nation pour autant

que Fexercice de charges publiques ne porte pas prejudice ä l'accomplisse-

ment des devoirs du service.

En revanche, expose ce rapport, tous les pays de TOccident considerent

que si un gouvernement constate qu'un fonctionnaire, en raison de sa fonc-

tion et de son activite (non pas de ses opinions) peut compromettre la securite

du pays, il a le droit de s'en separer, mais de s'en separer non pas sans

donner ä ce fonctionnaire le droit de se defendre et de se defendre par tous
les moyens necessaires ä sa cause.

Tels sont les principes essentiels. II nous semble d'ailleurs que le droit
suisse en la matiere est fonde sur les memes principes. II y a, je crois, au
centre du debat, pour autant qu'on le limite au terrain juridique, l'article 57

de la loi föderale sur le Statut des fonctionnaires qui dit, ä l'alinea 1, que les

rapports de service prennent fin ä Texpiration de la periode administrative et

que l'autorite qui nomme decide librement du renouvellement de ces rapports.
A la lecture de cet alinea, on pourrait croire que, somme toute, automa-

tiquement les rapports de ces Services prennent fin au bout de trois ans et

que, sauf reelection, le fonctionnaire n'est plus au service de la Confederation.

Ce principe est fortement corrige par celui de l'alinea 2 du meme article

qui dit que la decision portant non-reelection du fonctionnaire est ä notifier
ä Finteresse au plus tard trois mois avant l'expiration de la periode administrative,

avec indication des motifs. II en resulte qu'en realite, dans notre

Systeme, il y a Prolongation automatique de la fonction au-delä de trois ans

sauf si, en respectant le delai fixe par la loi, il y a notification de non-reelection.

Plus encore, cette decision doit contenir une indication de motifs, autre-

ment dit, dans notre Systeme, la non-reelection est une mesure exceptionnelle

qui doit etre justifiee par des motifs particuliers.
Je n'ignore pas qu'il y a dans ce domaine la jurisprudence de notre haute

cour federal, le Tribunal federal, des arrets qui, chose piquante, furent ren-
dus ä propos de frontistes en 1939 et en 1949 encore et qui disent en subs-

tance que l'autorite a le droit de se separer du fonctionnaire «qui n'a plus

aucune comprehension pour la forme democratique de l'Etat», singulierement
lorsqu'il occupe un poste eleve, de grande responsabilite, et qu'il ne jouit
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plus, des lors, de la confiance que doivent pouvoir mettre en lui ses chefs,

ses subordonnes et ses concitoyens.
Dans les cas qui nous occupent, il n'est question de rien de semblable.

A notre connaissance, aucun fonctionnaire de rang superieur n'a ete frappe;
seuls les subalternes Font ete. Si Fori veut considerer ces cas ä la lumiere des

principes resultant du droit ecril ou coutumier de tous les pays de l'Europe
occidentale y compris le nötre, je crois que l'on ne peut pas contcster cette
conclusion: c'est qu'il est necessaire pour ne pas reelire ou pour congedier
d'une maniere ou d'une autre un fonctionnaire, en raison de son activite et

non pas de ses opinions ni de son appartenance ä tel ou tel parti, de recon-
naitre qu'il peut compromettre la securite du pays. Encore doit-il s'agir d'une

activite etablie et non pas supposee et encore faut-il accorder ä Finteresse la

possibilite de se defendre selon les regles elementaires du droit.
Que faut-il penser, ä la lumiere de ces principes, des decisions prises chez

nous? II est en realile extremement difficile, il faut le confesser, de se faire
une opinion pour la bonne raison que jusqu'ici on ne connait pour ainsi
dire rien des motifs qui sont censes justifier les mesures qui ont ete prises.

Si nous nous penchons sur les faits connus, que constatons-nous? Nous

constatons quil y a au depart de cette action les fameuses instructions du
Conseil federal du 5 septembre 1950. II resulte de ces instructions qu'il ne

s'agit pas de revocations de fonctionnaires, mais de licenciements operes dans

les delais normaux. Qu'en est-il d'abord de la possibilite de defense? Je dois

dire, et c'est une des choses qui nous inquietent le plus, qu'elle nous parait
singulierement illusoire. Dans le domaine de la revocation, chose paradoxale,
le fonctionnaire est protege et il est bien protege par son Statut: II \ a. pour
la defense de ce fonctionnaire l'article 32 de la loi föderale sur le Statut des

fonctionnaires et l'article 33 de la meme loi. L'article 32 dispose que les

peines ne peuvent etre prononcees qu'apres enquete. Le fonctionnaire regoit
connaissance des accusations ainsi que des actes sur lesquels serait basee la

mesure disciplinaire. II peut s'expliquer, demander un complement d'enquete

et se defendre.

Dans les affaires disciplinaires le fonctionnaire peut se faire assister par
son mandataire, aux conditions fixees par la loi. II y a enfin des commissions
chargees de traiter les cas disciplinaires. Le Conseil federal a fixe leurs com-

petences et la procedura. Ceci dit, nous sommes dans la Situation paradoxale

que le fonctionnaire esl beaucoup mieux protege en vertu de son Statut en

cas de revocation qu'en cas de non-reelection. Je ne le cache pas, c'est lä une
des choses qui nous paraissent les plus graves, sa defense est, dans le cas
de non-reelection, singulierement illusoire. Sans doute, les organisations du
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personnel peuvent-elles intervenir; sans doute interviennent-elles, mais

que peuvent-elles faire? Elles peuvent porter la cause de Finteresse devant

le Tribunal federal. Mais elles ne peuvent pas porter devant le Tribunal

federal le principe meine de la non-reelection, qui est de la libre appre-
ciation de l'autorite administrative. Elles peuvent simplement faire constater

par le Tribunal federal que la non-reelection n'est pas consecutive ä une faute

de Finteresse et reclamer alors que les prestations legales de la caisse d'assu-

rance et c'est tout. C'est pourquoi, sur ce premier chapitre, nous voudrions
obtenir de la part du Conseil federal des apaisements et des apaisements

categoriques.
Nous voudrions signaler ensuite que le critere qui fait que les autarkes

retirent ou ne retirent pas leur confiance ä un fonctionnaire est, aux termes

memes des instructions du mois de septembre, leur activite politique. Ce

critere en soi nous inspire des inquietudes assez vives. D'ailleurs, pour se rendre

compte de ce qu'il peut valoir, je pense qu'il faut s'inspirer de Fapplication.
Lorsqu'on examine sur le plan local Fexecution, l'aboutissement des instructions

que vous avez donnees, M. le Conseiller federal, je dois vous dire qu'on
est singulierement deconcerte et trouble. Je ne veux pas entrer ici dans des

cas individuels et je ne citerai personne. Mais ce que je puis dire c'est que

Fopinion generale chez nous, non pas seulement celle de l'ensemble du corps
des fonctionnaires postaux lausannois par exemple, est qu'on a atteint pas
mal de lampistes, des gens parfaitement inoffensifs. II parait evident aussi

que, dans un certain cas que je connais assez bien, on a cherche ä inquieter
un personnage dont Factivite politique est inexistante, mais dont Factivite

syndicale, en revanche, est extremement vive et qui occupe un poste de

confiance chez les employes de P. T. T. Ce personnage a encouru les foudres du

directeur, peut-etre ravi de Faubaine, je n'en sais rien, parce qu'il avait

denonce, au nom de son comite de syndicat, un changement d'horaire decrete

par le directeur nouvellement elu et qui faisait singulierement Faffaire de

Forgane gouvernemental vaudois.

Comment voulez-vous que les fonctionnaires qui assistent ä ces mesures,

qui voient qui est inquiete, qui est interroge, n'aient pas le sentiment — et

le sentiment quasi-unanime je le repete — qu'il s'agit d'une espece d'action
d'intimidalion ä l'egard de certains d'entre eux? II faut convenir que, ä juger

par ce que l'on en sait jusqu'ici, ce qu'on a pu en comprendre en se donnant

beaucoup de peine pour tächer d'apprendre quelque chose, cette action res-

semble furieusement, par certains cotes, ä une action d'intimidation. Cette

formule, je ne Fai pas empruntee ä M. Hirzel, je Fai lue ce matin dans la

« Gazette de Lausanne ».
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Sans doute allez-vous nous dire tout ä l'heure, M. le Conseiller federal,

que ce n'est pas cela que vous avez voulu. Nous voulons bien le croire, mais
c'est Faboutissement de Fapplication des decisions que le Conseil federal a

cru devoir publier au debut de septembre. Nous voudrions alors poser ä M.

von Steiger deux questions precises: Le Conseil federal est-il pret ä garantir
ä tous les membres du personnel qui peuvent etre inquietes ensuite de ces

instructions la possibilite de se defendre selon les besoins de leur cause en

recourant ä un mandataire, en Consultant un dossier, un dossier avec des

faits, un dossier avec des pieces?
Deuxieme question: Le Conseil federal est-il dispose - et je suppose bien

qu'il Fest — ä confirmer publiquement qu'il entend respecter la liberte
d'opinion des agents de la Confederation, autrement dit qu'il entend leur
reconnaitre le droit d'appartenir au parti de leur choix tant que Factivite
de ce parti s'exerce sur le plan legal? Teile est la seconde question que nous
aimerions poser.

Nous avons parle d'action d'epuration, d'action d'intimidation Nous

sommes, je le repete, condamnes par les circonstances ä nous mouvoir dans

le domaine des hypotheses et alors nous faisons celle qui nous parait, selon

ce que nous savons, la plus vraisemblable et la plus plausible. Mais nous
voudrions bien nous tromper. Nous ne demanderions pas mieux que de reconnaitre

que nous avons peche par defaut d'informations. C'est ä vous, Monsieur

le Conseiller federal, qu'il appartient de nous detromper et cela sera

extremement simple pour vous: il faudra et il vous suffira de citer des faits,
des faits düment etablis, des faits concrets, des faits precis, des faits incontes-

tables qui demontrent, qui obligent ä reconnaitre que l'on se trouve en pre-
sence de fonctionnaires qui peuvent compromettre la securite du pays. Et,
si de tels faits existent, si vous etes en mesure de les invoquer d'une fagon

precise, il va bien sans dire que Fopinion quasi unanime, y compris celle du

personnel federal, se rangera derriere vous. Mais nous ne vous cachons pas

que, pour le moment, nous sommes extremement sceptiques et nous avons
d'ailleurs de bonnes raisons de Fetre. Sceptiques, nous le sommes d'abord

parce que nous nous disons: Mais enfin, si par hasard, il y avait des faits

precis, des faits etablis, des faits graves, pourquoi diable ne le dirait-on pas?
Et nous ajoutons: Et puis, s'il y avait des faits precis, des faits concrets, des

faits graves pouvant porter atteinte ä la securite du pays, n'y a-t-il pas d'abord
le Code penal que l'on a revise et revise encore pour proteger l'Etat, code

barde de toutes les dispositions necessaires? Alors qu'on Fapplique!
Personne n'en fera le moindre reproche ä l'autorite föderale, bien au contraire.
Et enfin n'y a-t-il pas egalement le Statut des fonctionnaires qui permet
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d'agir individuellement contre tous ceux qui enfreignent leur devoir de

service

Mais jusqu'ici nous n'avons pas le moindrc indice d'un fait coucret precis
quelconque. II y a lä comme un mystere — volontaire ou involonlaire, je
n'en sais rien — mais qui est infiniment troublant et alors tout ce que l'on
a jete en päture ä l'opinion publique, inquiete ä juste titre, et impatiente
aussi, c'est cette formule sibylline de la Direction generale des P. T. T.: Les

revoques ont ete frappes en raison non pas de leur appartenance au parti du

travail mais en raison d'une activite politique complementaire Nous ne

savons pas du tout ce que cette formule peut bien cacher, ce qu'elle peut
bien couvrir. Mais, Seigneur!, si eile couvre quelque chose, qu'on le dise!

Si, veritablement, eile couvre des faits graves, vous aurez, Monsieur le
Conseiller federal, le peuple ä peu pres jusqu'au dernier homme derriere vous.

Ce qui nous trouble aussi, Monsieur le Conseiller federal, c'est que nous

n'ignorons pas que le Conseil federal desirant tout de meme — devant
la reaction assez vive de l'opinion publique, en Suisse romande tout au

moins — s'entourer de quelques garanties, a commis une espece de College

d'experts en la personne de trois juges cantonaux qui ont eu deux jours pour
se pencher sur les dossiers — car il existe des dossiers — et se prononcer.
Et alors, d'apres ce que nous avons entendu tomber des levres d'une personne
ä Fordinaire extremement bien documentee, ces juges avaient conclu ä la

possibilite de ne pas reelire trois fonctionnnaires des P. T. T. Or, nous avons

appris par un communique de la Direction generale des P. T. T. qu'on avait
decide d'en congedier six. Dans ces conditions, il nous semble que l'on se

meut sur un terrain d'insecurite juridique assez grave.
Mais, je le repete, si vous etes en mesure de nous citer des faits concrets,

des faits precis, des faits düment etablis, l'opinion publique, actuellement

inquiete ä juste titre, sera instantanement apaisee. C'est pourquoi nous vous
serions reconnaissants, Monsieur le Conseiller federal, de nous dire si vous
etes en mesure oui ou non de justifier les decisions prises par de tels faits
düment etablis.

Je voudrais aj outer que toute cette action devrait etre menee avec circons-

pection, d'autant plus qu'il convient tout de meme de ne pas perdre de vue

une chose capitale: c'est que dans les rangs du parti du travail il y a Heu de

faire de justes discriminations. Bien sur, qu'il y a des cadres communistes
dans ce parti et j'imagine que leur activite chez nous n'est pas tres differente
de ce qu'elle est dans d'autres pays. Mais il n'y a pas que les cadres dans le

parti du travail, il y a aussi des suiveurs qui sont de braves gens, qui sont de

bons Suisses comme vous et moi. Et alors je dois dire que l'on jette inutile-
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ment Falarme dans les milieux que l'on devrait s'efforcer plutot de gagner,
de reconquerir, par la force de la persuation plutöt que de les prendre, per-
mettez-moi Fexpression, ä rebrousse-poil.

Une derniere remarque pour terminer: je commence ä avoir une certaine

experience de ces debats, Monsieur le Conseiller federal. Je sais d'avance ce

que vous allez me repondre (Rires.) Je sais que votre peroraison
sera eloquente, qu'elle sera martiale. Je pense que si vous etes dans un de vos
bons jours, ce que je souhaite, eile sera applaudie. Vous allez nous dire votre
volonte de defendre energiquement la securite de la Confederation, la democratie

helvetique. Vous allez nous dire que le devoir des autarkes est de faire

preuve de la plus grande vigilance ä l'egard de toute espece de cinquieme
colonne. Lä-dessus, nous sommes tous d'accord ici, ou du moins presque
tous. (Rires.)

II va bien sans dire que le peuple suisse compte sur ses autarkes pour
etre vigilantes. Mais, permettez-moi d'insister lä-dessus: ce n'est pas de cela

qu'il sagit. Nous reconnaissons ä la democratie le droit de se defendre contre
ses ennemis, c'est bien clair. Nous pensons meme que c'est un devoir pour
eile. Nous sommes d'accord que les droits et les libertes individuels des

citoyens ont une limite naturelle, lä oü commence la securite de l'Etat, lä oü

cette securite est en jeu, mais veritablement en jeu.
Si vous voulez que nous soyons satisfaits, Monsieur le Conseiller federal,

il faut nous dire encore, en plus de cela, tout d'abord que le Conseil federal
entend respecter pleinement la liberte d'opinion du personnel de la Confederation;

ensuite qu'il lui reconnait le droit d'appartenir ä n'importe quel parti
dont Factivite demeure legale, le droit aussi de representer n'importe quel
parti, dans les conseils du pays. Enfin, il faudra nous dire — c'est lä que
nous voulons en venir, et c'est lä le but de la presente interpellation — que
des ordres seront donnes pour que ceux-lä seuls des agents de la Confederation

pourront etre congedies en application des instructions du 5 septembre,

qui auront commis des actes de nature ä compromettre la securite du pays
ou des infractions graves ä leurs devoirs de service, tels qu'ils sont definis

par la loi sur le Statut des fonctionnaires, infractions graves düment etablies

apres enquetes au cours desquelles Finteresse pourra se defendre selon les

regles elementaires du droit.

(Replique apres le discours de M. von Steiger:)

Je suis completement satisfait sur un seul point, c'est d'avoir devine avec
quels accents energiques et entrainant vos applaudissements M. von Steiger
terminerait son expose. Je dois ajouter que je suis satisfait aussi d'avoir

465



entendu declarer par une bouche autorisee que les fonctionnaires interesses

recevraient toutes les garanties necessaires ä une defense conforme aux regles

du droit — ceci me parait important. Pour le surplus, M. le Conseiller federal,

vous ne m'en voudrez pas de m'en tirer, moi aussi, par une formule savante:

Votre expose de doctrine etait fort interessant. II m'incke ä dire que je suis

satisfait dans la mesure oü l'on peut penser, ensuite de cet expose, qu'on

n'agira contre les fonctionnaires que pour autant qu'ils auront commis des

actes mettant vraiment en danger la securite de la Confederation ou des

infractions ä leurs devoirs de service. Je ne suis pas satisfait dans toute la

mesure oü l'on peut penser, ensuite de votre expose, que vous agirez contre
des fonctionnaires meme au-delä de cette limite.

EMIL FREI

Filmgesetzgebung

(Rede im Nationalrat, gehalten am 28. September 1950)

Ich möchte Sie bitten, mir für einige Zeit auf das Gebiet der Kulturpolitik
zu folgen, nachdem am 30. März 1949 42 Mitglieder Ihres Rates durch ein

Postulat eine eidgenössische Filmgesetzgebung mit einem entsprechenden

Verfassungsartikel angeregt hatten.

Zunächst könnte man zwar fragen, ob angesichts der im Vergleich zu den

USA, Frankreich, Italien oder England äußerst bescheidenen Filmproduktion
unseres Landes eine Gesetzgebung und als rechtliche Grundlage ein besonderer

Verfassungsartikel berechtigt und notwendig sei, gibt es doch zurzeit bei uns

nur einen einzigen namhaften Spielfilmproduzenten, die Praesensfilm, neben

mehreren Herstellern von Dokumentär- und andern Filmen. Die Praesens hat

aber 1946 nur 1 Prozent der 500 in der Schweiz aufgeführten Filme hergestellt;
alle andern, also 495 oder 99 Prozent waren ausländischen Ursprungs. Aber

gerade diese Überfremdung des Filmmarktes muß uns Schweizern zu denken

geben, und zwar um so mehr, wenn wir den Film als weitere Großmacht über

die Gehirne und Seelen vor allem der Generation zwischen 16 und 40 Jahren

in Betracht ziehen. In den zurzeit 412 Kinos unseres Landes mit über 155 000

Sitzplätzen genießen täglich nicht weniger als rund 140 000 Schweizer und

Schweizerinnen oder jährlich 40 Millionen Zuschauer die geistige Kost des

heutigen Films. Vergleichen wir damit die geringe Zahl von Schauspiel- und

Opernbühnen unseres Landes und ihre Besucherzahlen, so stehen wir vor der
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